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Améliorer l’accès aux visiteurs et proposer une o�re 
de stationnements supplémentaires

Les principaux aménagements 

 

Parking  
de l'Isatis 

Sites 
d'escalade 

Fontainebleau

Vers 
Arbonne 

D'après IGN scan25

Vers 

Réorganisation du stationnement sur la partie actuelle, permettant 
de recevoir à la fois des véhicules légers et des véhicules plus longs 

Extension du parking d’une surface de 1000m2 sur une zone 
naturellement dégagée (prairie, broussailles) 

Création de 38 nouvelles places de stationnement réservées aux 
véhicules légers

Mise en place d’un sens de circulation unique et d’une signalisation 
routière 

Réalise à partir de mi-août 2012 des travaux d’agrandissement et 
de modernisation du parking du site d’escalade reconnu de l’Isatis

Préservation du milieu forestier et intégration 
paysagère des aménagements

Réalisation d’un revêtement recouvert de sable pour les voies de 
circulation et conservation du terrain naturel pour les places de sta-
tionnement

Maintien de tous les arbres à l’exception de quelques arbustes

Protection des arbres et des peuplements par la pose de pieux 
de bouclage interdisant l'accès aux voitures en dehors du parking
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Opération montée et �nancée dans le cadre de « Fontainebleau, 
Forêt d’Exception » par : 
l’agence des espaces verts d’Ile-de-France ( 40 %), le conseil général 
de Seine-et-Marne (30 %), l’ONF (30 %)  
 
Coût total  : 52 000 euros

Description des travaux 
d’agrandissement 

Création d'une seconde boucle de 38 places 
de stationnement pour VL uniquement 

Portique 

Possibilité de garer 
des véhicules longs 

Espaces intérieurs 
protégés du 

       stationnement

Espaces rendus à 
la forêt, protégés 
des véhicules. 
163 m2 

Espace protégé du 
stationnement .  

Ancienne boucle 
réaménagée 
pour 38 places 
de stationnement 
VL. Possibilité 
de garer des 
véhicules longs 
les jours de 
chasse à courre 

Secteur concerné par l’agandissement

Extension prévue dans une 
zone naturellement dégagée 
(prairie et broussaille) 
Surface : 1 000 m2 


